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Pourquoi le Programme EMPRES en Région occidentale ? 
 
Avec l’objectif de mieux faire face au problème du Criquet pèlerin, le Directeur général de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) a initié en 1994 
un Programme spécial sur un Système de prévention et de réponse rapide contre les ravageurs 
et maladies transfrontières des animaux et des plantes (Emergency Prevention System for 
Transboundary Animal and Plant Pests and Diseases - EMPRES). Ce programme met en 
exergue l’alerte précoce, la réaction rapide et la recherche opérationnelle, avec une 
composante spécifique dédiée au Criquet pèlerin. La stratégie adoptée dans le cadre de ce 
Programme, et reconnue par le Comité de lutte contre le Criquet pèlerin (Desert Locust 
Control Committee - DLCC) comme la seule stratégie durable pour lutter contre le Criquet 
pèlerin, est celle de la lutte préventive. 
 
La dernière recrudescence majeure qui a prévalu en Région occidentale (RO) en 2003-05 a 
montré l’insuffisance des ressources des pays affectés pour faire face au Criquet pèlerin au 
début de la crise et la lente réponse à l’alerte, en octobre 2003, pour renforcer à temps les 
capacités de réponse rapide des pays concernés. Ainsi, le Programme EMPRES-Criquet 
pèlerin, mis en œuvre dans la Région centrale depuis 1995, a été étendu effectivement à la 
Région occidentale (RO) au début de l’année 2006 lorsque les premiers financements ont été 
reçus. Les pays membres de ce Programme sont l’Algérie, la Libye, le Mali, le Maroc, la 
Mauritanie, le Niger, le Sénégal, le Tchad et la Tunisie. 
 
Les objectifs du Programme en RO (EMPRES-RO) sont les suivants : 
 

• Objectif global : « Les risques d'invasion du Criquet pèlerin sont réduits en Région 
occidentale contribuant à la lutte contre la pauvreté, à la sécurité alimentaire et à la 
préservation de l'environnement ». 
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• Objectif spécifique : « Un système de lutte préventive contre le Criquet pèlerin est 
opérationnel grâce au renforcement et/ou à la création d'unités nationales de lutte et 
d'un dispositif de coordination régionale, et les bases de sa durabilité régionale 
(financière, technique et environnementale) sont définies ». 

 
Les principaux bailleurs de fonds du Programme sont : la Banque africaine de développement 
(BAD), la France, l’Agence des Etats-Unis pour le développement international (USAID), le 
Fonds international de développement agricole (FIDA), la FAO et la Commission de Lutte 
contre le Criquet Pèlerin dans la Région Occidentale (CLCPRO). Le budget global du 
Programme pour sa phase I (2006-09) est de 13 millions de dollars E.-U. La Banque mondiale 
contribue indirectement au Programme auprès de cinq des pays membres (Mali, Mauritanie, 
Niger, Sénégal et Tchad). 
 
Progrès par résultat attendu du programme EMPRES-RO 
 
Les résultats attendus du Programme sont au nombre de six. 
 

Résultats 1 et 2 : (i) Un dispositif de surveillance et d'alerte précoce est opérationnel 
et (ii) Des interventions rapides sont assurées dans chaque pays par les unités 
nationales conformément aux normes de contrôle qualité 
 

Les trois premières années du Programme ont été marquées par un important développement 
institutionnel. Chacun des quatre pays dits de la ligne de front (Mali, Mauritanie, Niger et 
Tchad) a créé une Unité nationale de lutte antiacridienne (UNLA) autonome. Ces UNLAs 
sont garantes d’une lutte préventive durable. De plus, les acquisitions des équipements et 
affectations des personnels, requis pour les interventions rapides de lutte, sont aujourd’hui 
réalisées à plus de 70% et la construction des infrastructures nécessaires à ces unités achevées 
ou en cours, selon les pays. 
 
Les dispositifs de lutte préventive sont donc aujourd’hui opérationnels grâce aux budgets 
propres des pays et au concours des partenaires techniques et financiers. Ils devront 
s’accompagner en outre du respect d’exigences environnementales et de santé publique. Des 
travaux ont débuté en 2008 pour l’élaboration de cahiers des charges environnementales 
harmonisés au niveau de la RO et pour leur mise en œuvre effective afin de minimiser 
l’impact de l’utilisation des insecticides. 
 
Enfin, pour s'assurer que ces dispositifs sont en permanence opérationnels, les travaux relatifs 
à la mise en place d’un système de veille permettant de suivre leur évolution, sont en cours 
depuis septembre 2008 et devraient être finalisés à la fin de l’année 2009. 
 
La contrainte majeure à relever cependant, est la difficulté, depuis 2007, de réaliser des 
prospections dans certaines parties de la ligne de front, en raison de l’insécurité. Des mesures 
palliatives ont été identifiées et sont en train d'être mises en place. 
 

Résultat 3 : Un réseau opérationnel d'échange et de stockage d'information aux 
niveaux national, régional et international est mis en place 
 

La collecte et la gestion de l’information acridienne sont des éléments clés de la réussite des 
opérations de surveillance et de lutte. Les neuf pays membres du Programme ont ainsi créé 
une cellule d’information acridienne au sein de leur UNLA et y ont affecté au moins un cadre 
responsable de la gestion de l’information. Ces cellules sont aujourd’hui fonctionnelles dans 
tous les pays puisqu’elles disposent de la base de données de gestion des informations 
acridiennes RAMSES et du système eLocust2 de collecte et de transmission en temps réel des 
données de terrain (à l’exception du Tchad où l’installation de ces deux outils est prévue en 
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2009). Des bulletins décadaires et mensuels sur l’évolution de la situation acridienne sont 
envoyés régulièrement par chacun des pays aux autres pays membres du programme, à la 
CLCPRO et au Service d’information sur le Criquet pèlerin (Desert Locust Information 
Service - DLIS) de la FAO. Des formations relatives à la gestion de l’information acridienne 
ont été réalisées au cours des trois premières années du Programme. Elles doivent être 
poursuivies pour renforcer davantage les capacités dans ce domaine et mieux exploiter le 
potentiel des outils disponibles. 
 

Résultat 4 : La coordination régionale est opérationnelle 
 

La coordination du Programme EMPRES-RO est assurée par le Secrétariat de la CLCPRO, 
sis à Alger, Algérie. Elle a développé des axes stratégiques pour la pérennisation de la lutte 
préventive au niveau de la RO. Parmi ces axes : 
 

• l’élaboration d’un manuel des procédures du Système de Suivi et Evaluation (SSE) 
du Programme EMPRES-RO. 

• l’élaboration de deux canevas de plans de gestion des risques liés au Criquet pèlerin : 
canevas de Plan de Prévention du Risque Acridien (PPRA) pour la mise en œuvre de 
la lutte préventive et canevas de Plan National d’Urgence Antiacriden (PNUA) pour 
la gestion des crises acridiennes. Ces canevas doivent maintenant être déclinés en 
plans nationaux au niveau de chacun des pays membres et plans régionaux au niveau 
de la RO. 

 
Pour rendre ces plans pleinement opérationnels, des mécanismes de financement durables 
devront également être disponibles, notamment pour une prise en charge progressive des frais 
récurrents de la lutte préventive par les pays eux-mêmes et la constitution d’un (ou de 
plusieurs) fonds d’urgence pour faire face très rapidement aux crises acridiennes. Les travaux 
ont débuté sur ces questions en 2008 et se poursuiveront en 2009 et 2010. 
 
Le Programme EMPRES-RO prévoit aussi la définition et la mise en œuvre d’un plan de 
communication au niveau régional et au niveau des pays, visant à promouvoir les actions de 
lutte préventive et curative dans la RO et leurs impacts. Les travaux de définition du plan de 
communication régional sont en cours. Avec le même objectif, le Secrétariat de la CLCPRO a 
mis en ligne son site Internet : www.clcpro-empres.org. 
 

Résultat 5 : Les capacités des ressources humaines des unités nationales sont 
renforcées 
 

Un plan de formation régional a été élaboré en 2007 pour la période 2007-09 et sa mise en 
œuvre est en cours avec l’organisation de formations régionales et nationales de longue et 
courte durées. Ainsi, au niveau régional, 90 cadres formateurs ont été formés sur les 
techniques de prospection et de gestion de l’information acridienne, techniques de 
pulvérisation, santé humaine et environnement. Au niveau national, environ 250 techniciens 
ont été formés sur les mêmes thèmes. 
 
Par ailleurs, un 3ème cycle d'Acridologie a été créé en 2006 au Maroc en étroite collaboration 
avec la CLCPRO. Son financement est assuré par le pays hôte. La première promotion de 4 
étudiants a achevé sa formation mi-2008 et les deuxième et troisième, composées 
respectivement de 7 et 6 étudiants, se termineront fin 2009 et fin 2010. Deux formations de 
Magister se poursuivent actuellement à l’INA d’Alger. 
Différents partenaires financiers et la CLCPRO appuient ces formations qui permettent de 
créer de nouvelles générations d'acridologues. 

 
 

http://www.clcpro-empres.org/


AGP:DLCC – 09/17 4 

Résultat 6 : Un programme de recherche opérationnelle est défini et initié 
 

Un état des lieux de la recherche est en cours dans l’ensemble des pays membres de la 
CLCPRO. Un atelier régional de définition des orientations de la recherche pour les années à 
venir au niveau de la RO sera organisé en 2009. Il faut aussi souligner que plusieurs actions 
de recherche ont été entreprises ou sont en cours dans la RO sur des thèmes 
environnementaux ou la caractérisation des zones à risque acridien, dans le cadre soit de 
formations doctorales ou de troisième cycle soit d’actions de recherche financées par des 
partenaires du programme.
 
Perspectives du Programme EMPRES-RO : vers une durabilité de la lutte préventive 
Tous les partenaires du Programme affirment que les actions réalisées depuis 2006 ont permis 
de renforcer notoirement les capacités de lutte préventive des pays concernés. La création de 
centres nationaux autonomes de lutte antiacridienne dans les pays de la ligne de front ainsi 
que la maîtrise par la Mauritanie de la résurgence acridienne de décembre 2008 illustrent les 
succès de ce Programme. 
 
Fort de ses résultats, le Programme EMPRES-RO doit franchir aujourd’hui une nouvelle 
étape en vue de consolider les acquis et d’assurer la durabilité de la stratégie de lutte 
préventive. Pour ce faire, il convient de: 
 

• poursuivre le renforcement des capacités des UNLAs dans l'ensemble des pays de la 
RO;  

• évaluer l'impact des formations réalisées en vue d'en tirer des leçons pour la définition 
des thèmes prioritaires des années à venir et l'actualisation du plan de formation 
régional; 

• rendre opérationnels les plans de gestion des risques, le système de veille des 
dispositifs de lutte, les cahiers des charges environnementales, les plans de 
communication régional et nationaux; 

• définir et instaurer des mécanismes de financement durables de la lutte préventive 
dans la RO.   

 

Etant donné que la phase I se termine fin 2009 et que les projets de financement du 
Programme EMPRES-RO seront clôturés presque tous fin 2009-début 2010, les pays 
membres ont recommandé au cours de la 4ème réunion du Comité de pilotage (Niamey, 
22-23/12/2008) que la CLCPRO, les pays membres et les bailleurs de fonds préparent une 
deuxième phase du Programme pour consolider les acquis et développer davantage les 
capacités au niveau national et régional. 

Ainsi, le Programme devrait s’orienter vers la définition et la mise en place d’un cadre 
global de gouvernance et de financement de la lutte antiacridienne en RO permettant de 
garantir la durabilité de la lutte préventive. 

 


